
 

 

PV N°442 DU JEUDI 11 JUILLET 2019 

REMISE OFFICIELLE DES DIPLÔMES ET DES ECUSSONS 
RESTAURANT LA RIVE GAUCHE  - 28/06/2019 

FERMETURE DU DISTRICT  DE LYON ET DU RHONE 
 

Du jeudi 25 juillet 2019 à 18 h 00 au lundi 19 août 2019 à 9 h 00 
 

Reprise des permanences des commissions  
le lundi 19 août 2019 à partir de 14 h 00 
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SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 8 juillet 2019 
 

Présents : François LOPEZ - Serge GOURDAIN 
 
 

 

USEL FOOT : Le club de l'USEL FOOT nous informe du décès de François EGEA (95 ans) Président-Fondateur de l'ES 
JONAGE. François EGEA a présidé le club de de 1960 à 1981, avant que celui-ci ne devienne l'USEL Foot dans les an-
nées 2000. En 2014, pour son engagement bénévole, François EGEA a reçu la médaille d’argent du district de Lyon et 
du Rhône lors d’une assemblée générale tenue à JONAGE. 
Son fils François, connu dans le monde de l’arbitrage, a pris le relais sur les terrains ces dernières années. 
Pascal PARENT Président du District de Lyon et du Rhône de Football et membre du COMEX de la FFF, les membres 
élus du Comité Directeur, les membres des commissions, les salariés adressent leurs condoléances les plus attristées 
aux proches et amis de François EGEA. 
 

ES CHARLY : Le club de l'ES CHARLY nous informe du décès d’Eric DEGRANGE (55 ans) éducateur, dirigeant et 
membre bénévole du club depuis plus de 20 ans. 
Pascal PARENT Président du District de Lyon et du Rhône de Football et membre du COMEX de la FFF, les membres 
élus du Comité Directeur, les membres des commissions, les salariés adressent leurs condoléances les plus respec-
tueuses aux proches d’Eric DEGRANGE, ses amis, ainsi qu’au club de l’ES CHARLY. 

 
 

 

Le District de Lyon et du Rhône de Football enregistre les remerciements d’Antoine LANRANJEIRA et de son épouse 
suite aux condoléances que lui avons adressé lors du décès de sa maman. 

 
 

 

ASSEMBLEE GENERALE DES HONORAIRES DU DISTRICT : 
Charles CHERBLANC Président d’Honneur et des Honoraires du District de Lyon et du Rhône de Football nous in-
forme que l’Assemblée Générale des Honoraires aura lieu au siège du District le samedi 28 septembre 2019 à 09h30. 

 
 

 

DISTRICT de l’Ain Foot : Le  District de L’Ain de Football  invite Pascal Parent Président du District de Lyon et du 
Rhône de Football et membre du COMEX de la FFF aux 40ème  anniversaire  du District de L’Ain de football 26 rue du 
Loup 01440 Viriat le Samedi 13 juillet 2019 à partir de  11h. 
Pascal PARENT remercie le District de L’Ain de football pour cette invitation et sera présent.        

 
 

 

AFFAIRE AD 25 : Le Bureau du Comité Directeur du District de Lyon et du Rhône en vertu de l’article 5-4.1.3 du Règle-
ment Disciplinaire fait appel de la décision prise par la Commission de Discipline du Club ST GENIS LAVAL FUTSAL CLUB 
contre la Commission de Discipline : Futsal D3 Poule B du 20/05/19 – USOL VAUGNERAY // ST GENIS LAVAL FUTSAL 
CLUB   

NOS PEINES 

INVITATIONS 

REMERCIEMENTS 

INFORMATIONS 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE 
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TRESORERIE 
Tél 04 72 76 01 04 

tresorerie@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 8 juillet 2019 
 

Présents : Michel BLANCHARD et Franck BALANDRAS 
 
 

 

Les relevés de compte n°4 ont été envoyés à tous les Trésoriers de Club le lundi 15 avril 2019 et étaient à régler au plus 
tard le jeudi 2 mai 2019. Un délai supplémentaire a été accordé jusqu’au mercredi 29 mai 2019. Sans régularisation de 
votre part vos équipes ne pourront pas s'engager pour la saison 2019/2020. 
 

Clubs Libres  

RELEVES DE COMPTE N°4 SAISON 2018/2019 

549983 ST JEAN VILLEURBANNE  AS 

590353 A.S.LYONNAISE REP.DEMOCR. CONGO 

COMMISSION D’APPEL 
Tél 04 72 76 01 16 

appel@lyon-rhone.fff.fr 

 

 

ABSENCES A AUDITION : Un nombre de plus en plus important de dirigeants, joueurs ou corps arbitral convoqués en 
audition sont absents. Les justificatifs de ces absences sont soit non fournis soit peu crédibles. Pour tout absent à 
audition et qui n’aura pas fourni des attestations d’indisponibilité, soit de l’employeur, soit médicales, le club se ver-
ra amendé de la somme prévue, soit 60 €. 
APRES AUDITIONS : Dans un souci d’information, la Commission d’Appel pourra, suivant les cas, dans la rubrique « 
Décisions » du P.V. du District ou de Footclubs, informer les clubs de ses décisions. Ces décisions ne seront pas sus-
ceptibles d’appel tant que les délibérés ne seront pas parus sous forme de notification par voie de P.V. du District ou 
sur Footclubs. Pour des raisons administratives, les demandes d’appel effectuées par mail doivent être envoyées à 
l’adresse du District du Rhône (district@lyon-rhone.fff.fr). 

 
 

 

Réunion du 17 Juin 2019 
 

DOSSIER N° AD 20 
APPEL DU CLUB A.S. VILLEURBANNE EV. LYONNAIS ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE 
CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 16 Mai 2019 - P.V. N° 434 
DATE DU MATCH : 08/05/2019 - MATCH N° : 21402743 
CATÉGORIE : U17 - COUPE de LYON et du RHÔNE 
CLUBS : A.S. VILLEURBANNE EV. LYONNAIS 1 (500124) / F.C. VAULX EN VELIN 2 (504723) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Sanction sur un joueur 
 

Le Club A.S. VILLEURBANNE EV. LYONNAIS est amendé de la somme de 60 € (Soixante Euros) pour absence à audi-
tion (justificatif non fourni dans les délais) de : M. Wassim DJABALI 

INFORMATIONS 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - ABSENCE 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
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Copie : Trésorier du District de Lyon et du Rhône 
 

Le Président          Le Secrétaire 
A. MEYER          D. HAMON 

 
 

 

Appel du 09 Juillet 2019 
 

DOSSIER N° AD 25 
APPEL DU CLUB SAINT GENIS LAVAL FUTSAL CLUB ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE 
CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 4 Juillet 2019 - P.V. N° 441 
DATE DU MATCH : 20/05/2019 - MATCH N° : 20468570 
CATÉGORIE : FUTSAL - D3 - POULE B 
CLUBS : U.S. OUEST LYONNAIS VAUGNERAY 1 (524491) / SAINT GENIS LAVAL FUTSAL CLUB 1 (582446) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Sanction de joueurs 
 

La Commission d’Appel Disciplinaire convoque : 
Le Lundi 09 Septembre 2019 à 19H00 au siège du District de Lyon et du Rhône 
M. l’Arbitre Officiel de la rencontre : Jerome JULLIEN 
Muni d'une licence ou pièce d’identité 
 

POUR LE CLUB U.S. OUEST LYONNAIS VAUGNERAY 
Mme la Présidente : Martine AUBRY ou son représentant 
M. le Dirigeant : Pierre Olivier SALANON (délégué) 
M. le Dirigeant : Victor BRUN 
M. le Joueur N° 10 : Clovis LAMBERT 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB SAINT GENIS LAVAL FUTSAL CLUB 
M. le Président : Mhedi MAYAH ou son représentant 
M. le Dirigeant : Jerome ARLUISON 
M. le Joueur N° 7 : Mehdi MEZRAG 
M. le Joueur N° 8 : Ibrahim BELGHAFOUR 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

Un membre de la Commission de Discipline 
 

- Nous vous précisons que la présente convocation vous est adressée en conformité des prescriptions du Règlement 
Disciplinaire annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F. notamment de l'article 3.4.2. 
- En application des dispositions de l’article 3.2.1 dudit Règlement Disciplinaire, vous avez l'obligation d'en informer les 
licenciés convoqués (ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur). 
- Il vous est loisible d'être présent à cette audition, muni de votre licence F.F.F., accompagné éventuellement du conseil 
de votre choix. A défaut, vous pouvez vous faire représenter par la personne de votre choix, dûment mandatée, ou 
produire vos observations écrites. 
 

En cas d'indisponibilité, nous vous remercions de bien vouloir prévenir, dans les meilleurs délais, le secrétariat de la 
Commission d'Appel (appel-rhone@lyon-rhone.fff.fr). 
Pour toute personne convoquée et absente à l'audition, il devra être produit un justificatif officiel avant sanction 
financière (60€). 
 

Nous vous informons également que : 
Vous disposez de la faculté de citer les personnes dont vous souhaiteriez la convocation et ce, au plus tard 48 heures 
avant l’audition, étant entendu que le Président de la Commission se réserve le droit de refuser les demandes qui lui 
paraîtraient abusives. 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - ABSENCE 
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Vous avez la possibilité, sur demande, de consulter l’ensemble du dossier au siège du District de Lyon et du Rhône. 
Les éventuelles sanctions prononcées seront consultables pour les Clubs, sur Footclubs, et pour les licenciés, sur leur 
espace personnel « Mon compte F.F.F. » (code d’activation communiqué par courriel ou sur le volet détachable de leur 
licence). 
En vertu de l’article 3.4.1 et 3.4.4 du Règlement Disciplinaire, l’appel formulé au nom du Comité Directeur du District 
de Lyon et du Rhône donne compétence à la Commission d’Appel Disciplinaire pour, le cas échéant, aggraver les sanc-
tions infligées et/ou retenir la responsabilité disciplinaire de votre Club et de ses licenciés impliqués, même si ceux-ci 
n’ont pas été sanctionnés en première instance. 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 3.4.6 du Règlement Disciplinaire annexé aux 
Règlements Généraux de la F.F.F., seront imputés au club appelant dont la responsabilité est reconnue, même par-
tiellement : 
Le remboursement des frais entraînés par la convocation des personnes, officielles ou non, dont l’audition est jugée 
utile. 
Les frais inhérents à la procédure d’appel. 
 

Le Président         Le Secrétaire 
C. NOVENT         D. HAMON 

COMMISSION TECHNIQUE ET DES JEUNES 
Tél 04 72 76 01 24 

technique@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 8 juillet 2019 
 

Président : M. Farid DJEBAR Secrétaire : Khadija (04.72.76.01.24) Membres : M. Sylvain RICHARD (C.T.F.) 
06.22.46.60.11, Benoît SUBRIN (C.T.F) 06.98.70.23.49, Rémi PELOUX (C.T.D.D)  06.99.21.88.03, Jérôme HERNANDEZ 
(C.T.D.D) 06.84.99.97.82, Elabo ELLOH (E.S) 06.67.55.15.72 

 
 

 

(Les « pré inscriptions »  se font en ligne hormis la formation « Responsable Technique », les formations « STAPS » et 
« Inscription à une certification » qui se font par « Dossier Papier ». Les documents sont téléchargeables sur notre site) 
 

Certification CFF1, CFF2 et CFF3 de « rattrapage » : Le Jeudi 19 Septembre 2019 (Gerland)  
Module U7 : Le Dimanche 17 Novembre 2019 
Module U9 : Samedi 2 et Dimanche 3 Novembre 2019 (lieu à définir) 
Module U11 : Samedi 4 et Dimanche 5 janvier 2020  (lieu à définir) 
Modules U9 « mineurs » :  Jeudi  24 et Vendredi 25 octobre 2019 (lieu à définir)  
     Mardi 21 et Mercredi 22 avril 2020 (lieu à définir) 
Module U11 « mineurs »: Jeudi 23 et Vendredi 24 avril 2020 (Gerland)  
CFF1 (formation initiale) : 
Du Lundi 28 au Jeudi  31 octobre 2019 + Certification le Mardi 21 janvier 2020 (Gerland) 
Du Mardi 17 au Vendredi 20 décembre 2019 + Certification le Mardi 17 mars 2020 (Gerland) 
Du Mardi  25  au Vendredi 28 Février 2020 + Certification le mardi 5 mai 2020 (Gerland) 
Du Mardi  21 au Vendredi 24 avril 2020 + Certification le Mardi 23 juin 2020 (Gerland) 
Module U13 : Samedi 2 et Dimanche 3 Novembre 2019 (lieu à définir) 
Module U15 : Samedi 4 et Dimanche 5 janvier 2020  (lieu à définir) 
Certification « formations modulaires » (CFF1 /CFF2) : Mardi 5 Mai 2020 (Gerland)  
CFF2 (formation initiale) : 
Du Mardi 22 au Vendredi 25 octobre  (St Genis) +Certification le Mardi 28 janvier  (Gerland) 
Du Mardi 3 au Vendredi 6 Mars  (Saint Genis l) + Certification le Jeudi 7 mai (Gerland) 

PROGRAMME FORMATION DE CADRE 2019/2020 

https://lyon-rhone.fff.fr/inscriptions-formations/
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Du Lundi 27 au Jeudi 30 Avril  (lieu à définir) + Certification le Jeudi 18 juin  (Gerland) 
CFF3 (formation initiale) : 
Du Mardi 22 au Vendredi 25 octobre  (St Genis) +Certification le Mardi 28 janvier  (Gerland) 
Du Mardi 25  au Vendredi 28 Février  (St Genis) +Certification Jeudi 7 Mai  (Gerland) 
Du Mardi 14 au Vendredi 17 avril 2020 (Lieu à définir) + Certification le Jeudi18 juin (Gerland) 
CFF4 (formation initiale)  : Du Mardi 24 au Vendredi 27 septembre  + Certification le Mercredi 27 Mai 2020 (Gerland) 
Futsal « Découverte » (sur demande) 
Module « GB » : Lundi 27 et Mardi 28 avril 2020 (St Genis Laval)  
Formation « Responsable Technique » : Jeudi 23 et Vendredi 24 avril 2020 (Gerland)  
CFF1/2 « STAPS » (formation initiale) : 
Du Mardi 3 au Vendredi 6 septembre 2019 (La Doua) + certification le 25 et 26 mai 2020 
Du Lundi  13 au Jeudi 16 janvier 2020 (La Doua) + certification le 25 et 26 mai 2020 
CFF3 « STAPS » (formation initiale) : Du Lundi 6 au Mercredi 8 janvier 2020 (La Doua) + certification le 25 et 26 mai 
2020 
CFF4 « STAPS » : Mercredi 23 et Vendredi  25 Octobre 2019 (Doua) + certification le Mercredi 27 Mai 2020 

 
 

 

Pour la saison 2019-2020, nous demandons à nos clubs de renseigner leur équipe technique directement sur le lien 
suivant : https://forms.gle/Mj7avFXLm6uLZoNR6 avant le Vendredi 27 Septembre 2019 

 
 

 

Ce rassemblement se déroulera du mercredi 28 au vendredi 30 Août 2019 à St Genis Laval (convocations envoyées aux 
joueurs retenus et copies aux clubs) 

 
 

 
 

.P.F U13 (joueurs nés en 2007) :  
Observation Poules Label : Samedi 7 Septembre 2019  
Rassemblement Inter-Clubs (or clubs Label Poule A) : Samedi 5 Octobre 2019 (matin ou après-midi) 
Rassemblement Inter-Clubs Label Poule A : Mercredi 16 Octobre 2019 
Détection 1 : Lundi 28 Octobre 2019 (matin ou après-midi) 
Détection 2 : Mercredi 13 Novembre 2019 
Pré-Concours Départemental « Candidature libre » Pôle Espoir : Mercredi 11 Décembre 2019  
CPP 1 : Mercredi 15 Janvier 2020  
CPP 2 : Mercredi 29 Janvier 2020 
CPP 3 : Mercredi 19 Février 2020 
Pré-Concours Départemental Pôle Espoir : Mercredi 18 Mars 2020 
Observation « Finale Départementale Festival U13 » : Samedi 4 Avril 2020 (toute la journée) 
Concours Départemental Pôle Espoir : Mercredi 8 Avril 2020 
P.P.F U14 (joueurs nés en 2006) :  
Rassemblement Inter-Clubs « U15 District » : Samedi 28 Septembre 2019 (matin ou après-midi) 
Rassemblement Inter-Clubs « U15 LAuRAF » : Samedi 19 Octobre 2019 (matin ou après-midi) 
Centre de Suivi : Lundi 21 et Mardi 22 Octobre 2019 (les 2 jours)  
Centre de Suivi : Mercredi 20 Novembre 2019 (après-midi) 
Centre de Suivi : Mercredi 4 Décembre 2019 (après-midi) 
Centre de Suivi : Mercredi 22 Janvier 2020 (après-midi)  
Rassemblement Inter-Centre de Suivi + O.L : Mercredi 12 Février 2020 (après-midi) 
Stage Départemental : Les 27 et 28 Avril 2020 (avec hébergement) 
Rassemblement Départemental : Mercredi 10 Juin 2020 (après-midi) 
P.P.F U15 (joueurs nés en 2005) :  
Stage Départemental : Du Mercredi 28 au Vendredi 30 Août 2019 (toute la journée – avec hébergement)  

FICHE CLUBS 

STAGE DEPARTEMENTAL U15 

PROGRAMMATION 2019/2020 
« PARCOURS DE PERFORMENCE FEDERAL » 

https://goo.gl/forms/IjEisgoyWVdCbdJu1
https://forms.gle/Mj7avFXLm6uLZoNR6
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Match de préparation : Mercredi 18 Septembre 2019 
Match de préparation : Mercredi 9 Octobre 2019 
Coupe Inter-Districts : Du Mercredi 30 Octobre au Samedi 2 Novembre 2019  
Rassemblement Inter-Clubs LAuRAF : Vendredi 25 Octobre 2019 (matin ou après-midi) 
Rassemblement Départemental U15 & U16 : Mercredi 18 Décembre 2019 
P.P.F U16 (joueurs nés en 2004) :  
Challenge Inter-Clubs U16 R1 & R2 : Jeudi 22 Août 2019 (toute la journée) 
Rassemblement Départemental 1 : Mercredi 11 Septembre 2019 (après-midi)  
Rassemblement Départemental 2 : Mercredi 25 Septembre 2019 (après-midi)  
Rassemblement Inter-Clubs LAURAF & Exc : Mercredi 6 Novembre 2019 
Rassemblement Départemental U15 & U16 : Mercredi 18 Décembre 2019 
CONCOURS D’ENTREE SECTION SPORTIVE JEAN LEROY DISTRICT DE LYON ET DU RHONE LYCEES ND DES MINIMES & 
ICOF :  
Pré-Concours d’Entrée 1 « Candidatures libres » : Vendredi 3 Janvier 2020 (toute la journée)  
Pré-Concours d’Entrée 2 : Mercredi 5 Février 2020 
Concours d’Entrée Section Sportive Jean Leroy DLR : Mercredi 11 Mars 2020  
Concours d’Entrée « Finale » Section Sportive Jean Leroy DLR : Mercredi 30 Avril 2020 (toute la journée)  
SPECIFIQUE GB/ATT/DEF U13/U14/U15/U16 :  
C.S 1 : Lundi 21 et Mardi 22 Octobre 2019 (journée) GB DEF ATT U14  
C.S 2 : Jeudi 24 Octobre 2019 (journée) GB U13 
C.S 3 : Mercredi 18 Décembre 2019 (AM) GB U15 U16 
P.P.F FUTSAL U15/U18:  
Détection Départementale : Mercredi 18 Décembre 2019 
Rassemblement Départemental : Mercredi 22 Janvier 2020 
CONCOURS D’ENTREE SECTION SPORTIVE FUTSAL DISTRICT DE LYON ET DU RHONE LYCEES BRANLY & ND DES MI-
NIMES & ICOF :  
Pré-Concours d’Entrée U15/U16 : Mercredi 5 Février 2020 
Concours d’Entrée U15/U16 : Mercredi 2 Mars 2020 
Concours d’Entrée Final SSDLR Futsal U15/U16 : Vendredi 24 Avril 2020 
P.P.F U15F (joueuses nés en 2005) :  
Rassemblement Départemental : Mercredi 25 Septembre 2019 
P.P.F U14F (joueuses nés en 2006) :  
Détection 1 : Les 21 et 22 Octobre 2019 (matin ou après-midi) 
Détection 2 : Mercredi 11 Décembre 2019 (AM) 
CS 1 : Mercredi 22 Janvier 2020 (AM) 
CS 2 : Mercredi 19 Février 2020 (AM) 
RICS + OL : Mercredi 25 Mars 2020 (AM) 
Rassemblement de préparation RID : Mercredi 15 Avril 2020 
R.I.D : Du 27 au 29 Avril 2020 à Vichy 
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COMMISSION SPORTIVE ET DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 8 juillet 2019 
 

Président : Bernard COURRIER. 
Membres : Alain BARBIER, Gilbert BENOIT, Gilbert BOUTEYRE, Jean-Michel GAY, Maurice MOURROZ, Jean-Claude 
QUIOT, René TOREND, Jean-Michel JASTRZAB, Lakhdar TOUATI. 
Absents excusés : Jean-Michel JASTRZAB, Gilbert BENOIT et Jean-Michel GAY. 
Contacts téléphoniques : Bernard COURRIER  06 78 73 69 47 

 
 

 

Modifications importantes postérieures aux annonces précédentes :  
En U17      FC VILLEFRANCHE 2 étant repêché en U18 R2,  cette équipe ne repart pas en U17 D1 
  AS MONTCHAT 2 monte en U17  D1 (en remplacement de FC Villefranche 2) 
  SUD LYONNAIS FOOT 1 monte en U17  D2 ple A (en remplacement de AS Montchat 2) 
  SCBTP 1 monte en U17  D3 ple A (en remplacement de Sud Lyonnais Foot 1) 
 

En Séniors D4 ple C : BESSENAY 1 remplace AMPLEPUIS 3 
En Séniors D4 ple D : AMPLEPUIS 3 remplace BESSENAY 1 
 

En U20 D1 : AS BELLECOUR 1 remplace DOMTAC 2 
En U20 D2 ple A : DOMTAC 2 remplace AS BELLECOUR 1 
 

Erreur commission : En U15     suite à la demande de HTS LYONNAIS 1 de rester en D3, cette équipe est remplacée 
par CASCOL 3 et non pas STE FOY LES LYON 1. 
Ainsi :  STE FOY LES LYON réintègre la poule D de U15 D3 (en remplt de Hts Lyonnais 1) 
  CASCOL 3 intègre la poule B de U15 D2 (en remplt de Ste Foy Les Lyon 1) 
  HTS LYONNAIS 1 intègre la poule A de U15 D3 (en remplt de CASCOL 3) 
 

En U20  D1   FC VENISSIEUX 3 se désengage 
  SUD OUEST 1 intègre   U20 D1 (en remplacement de FC Vénissieux 3) 
  UGA DECINES 1 intègre U20 D2 ple B (en remplacement de Sud Ouest 1) 
 
En U20 D2 ple B : O ST GENIS LAVAL 2 se désengage 
   US FORMANS 1 intègre U20 D2 PLE B (en remplacement de ST GENIS LAVAL 2) 

  
En U17 D3 ple C : LOSC 1 ne repart pas 
   IRIGNY 1 est repêché et intègre U17 D3 ple C (en remplacement de LOSC 1) 
 

En U17 :  FC VENISSIEUX 3 se désengage 
Aucune conséquence pour l’instant car cette équipe descendait de D3 en D4. 
 

En U15 D2 ple B :     FC VENISSIEUX 3 se désengage 
 AS BELLECOUR 1 (FP 10) intègre   U15 D2 ple B (en remplacement de FC Vénissieux 3) 
 NEUVILLE 2   intègre   U15 D3 ple A (en remplacement de AS Bellecour 1) 

 

En U15 D3 ple A : FC VENISSIEUX 4 se désengage 
   AS ECULLY 1   intègre   U15 D3 ple A (en remplacement de FC Vénissieux 4) 

COMPOSITION DES POULES DU CHAMPIONNAT 2019/2020 
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Les équipes recevantes des rencontres suivantes sont amendées de 20 Euros : 
U18 Féminines D1 à 8, poule B : Match n° 21185735 du 15/06/19 : GS Chasse 1 / CSM 1 
 

2ème rappel - Feuilles de matches à faire parvenir au District avant application de l’article 22.1 des règlements page 
120 de l’annuaire :  Pratique FUTSAL U18, ple B : Match n°21184801 du 01/06/19 : Futsal Mornant 1 / FC Vénissieux 1 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

COMMISSION FEMININE 
Tél 04 72 76 01 10 

feminine@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 8 juillet 2019 
 

Présents : Mme CHAUVOT 
Excusées : Mmes PUECH, PLATROZ, DI RIENZO, VERGUET, GILBERTAS Mr CATHELAND. 

 
 

 

IMPORTANT !!!!! : SAMEDI 21 SEPTEMBRE 2019 de 9 heures à 12 heures au district de Lyon et du Rhône de Football.  
Pour tous les clubs ayant engagé une équipe en championnat Séniors / U18F / U15F (facultatif pour le football d’ani-
mation) un représentant par club suffi mais est obligatoire. Tout club absent sera amendé de 124€. 

 
 

 

Les clubs peuvent dès à présent s’inscrire en Coupe de France Féminine pour la saison 2019-2020 sur FootClubs.  
Il est recommandé de le faire avant le 16 Août 2019. Plus la Ligue comptabilisera d'équipes engagées plus elle en aura 
de qualifiées pour le 1er tour fédéral.  Droit d’engagement : 26€. 
Pour rappel, les clubs de R1 Fet R2 F ont obligation de participer à la Coupe de France Féminine. 
1er tour :  22 septembre 2019  

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 25 août 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
1ère journée : le 15 septembre 2019.  
Quota par rencontre : 2 joueuses U18F (2002), 1 joueuse U17F (2003) 

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 8 septembre 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
Début du championnat le 21-22 septembre 2019  
Quota par rencontre : 2 joueuses U18F (2002), 1 joueuse U17F (2003) 

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 8 septembre 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
Catégories d’âges : U18F (2002), joueuse U17F (2003), U16F (2004), 3 joueuses U15F (2005) autorisées. 
Début du championnat le 21-22 septembre 2019  
 

AG DE DEBUT DE SAISON 2019/2020 

ENGAGEMENT COUPE DE FRANCE 2019/2020 

FEMININES SENIORS D1 A 11 SAISON 2019/2020 

FEMININES SENIORS D1 A 8 SAISON 2019/2020 

FEMININES U18 D1 A 11 SAISON 2019/2020 
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Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 8 septembre 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
Journée d’accueil le samedi 21 septembre 2019 OBLIGATOIRE  
Catégories d’âges : U18F (2002), joueuse U17F (2003), U16F (2004), 3 joueuses U15F (2005) autorisées. 

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 8 septembre 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
Journée d’accueil le samedi 21 septembre 2019 OBLIGATOIRE 
Catégories d’âges: U15F (2005), joueuse U14F (2006), 3 joueuses U13F (2007) autorisées. 

FEMININES U18 D1 A 8 SAISON 2019/2020 

FEMININES U15 D1 A 8 SAISON 2019/2020 

COMMISSION FUTSAL 
Tél 04 72 76 01 07 

futsal@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 8 juillet 2019 
 

Président et membre du Comité Directeur : M. Roland BROUAT 
Mme Roselyne ROS, Melle Annie ROS, M. Jacques ROS, M.Alexandre SIMONETTI, M. Lionel POIRIER, M. Bernard LA-
CHAPELLE.  

 
 

 

L’assemblée générale du district de Lyon et du Rhône du 15/06/2019 à Sourcieux les Mines a accepté à l’unanimité les 
vœux présentés par la commission futsal 
 

Les horaires des coups d’envoi autorisés suivant :   
Vendredi 18h à 21h45 
Samedi de 10h à 21h45 
Dimanche  10h à 19h00 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi de 18h à 21h00 
 

La durée des rencontres finales coupe de l’avenir et coupe de Lyon et du Rhône 2x20 minutes en temps réel. 
 

Création d’une coupe du Rhône U18 réservée aux clubs futsal qui participent à la pratique U18. Celle-ci aura lieu par 
match éliminatoire jusqu’à la finale qui se déroulera avant le mois de mars. Le vainqueur de l’épreuve représentera le 
district aux finales régionales. 
 

Les Poules D3 seront tirées le lundi 15 juillet 2019 à 18h30 à la commission 
 
 

 

France Fustal Rillieux : Le gymnase Pour la saison 2019/2020 sera Louison Bobet, aucun supporter ne pourra assister 
aux rencontres jusqu’à début décembre pour raison de travaux. 

 
 

 

Composition des poules sous réserve de modifications ultérieures 
 
 
 
 

 

RAPPEL 

COURRIERS RECUS 

CHAMPIONNAT SAISON 2019/2020 

D1 D2 

MOULIN A VENT DRINA 

FUTSAL COTIERES AIN MUROISE 



 

 

Page 11 

PV 442 DU JEUDI 11 JUILLET 2019 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Poules D3 seront tirées le lundi 15 juillet 2019 à 18h30 à la commission : 
D3 : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La reprise du championnat de la D1 à la D3 aura lieu le 15 septembre 
 
 

 

Le mardi 2 juillet à eu lieu la réunion de la pratique futsal des jeunes . Nous remercions les présidents , les dirigeants et 
les éducateurs d’avoir été présents. 
Pour information , tous les clubs désirant s’inscrire à la pratique futsal jeunes pour la saison prochaine , vous êtes les 
bienvenus . 
 

Pour rappel , l’A.G.  futsal se déroulera le 31/08/2019. 
     
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SUD AZERGUES SAINT FONS 

MIRIBEL CHAVANOZ 2 

MONTCHAT FUTSAL MONT D OR 3 

ALF 2 LYON 6 

VE NISSIEUX FC 2 SUD AZERGUES 2 

FUTSAL DE VAULX 2 GRENAY 

NOUVELLE GENERATION CIVRIEUX 2 

OLYMPIQUE LYONNAIS TERNAY 

CALUIRE FC 2 ALF3 

FRANCE FUTSAL RILLEUX JONAGE 

UGA VIENNE LIMONEST 2 

MORNANT 2 VAULX EN VELIN FC 2 

FUTSAL DE VAULX 3 SUD AZERGUES 3 

CCDSV FRANCE FUTSAL RILLEUX 2 

CROIX ROUSSE AS CHANDIEU HEYRIEUX 

JONAGE 2 CHAVANOZ 3 

MDA 3 MARTEL CALUIRE 3 

SAINT GENIS LAVAL LENTILLY 

VAUGNERAY OULLINS 

DEPORTIVAULX CONDRIEUX 2 

IRIGNY 2 TEAM BEL AIR 

LA REVOLEE GRENAY 2 

CHAMPIONNAT JEUNES 


